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N° 14N° 14N° 14N° 14    

EDITORIAL 

TOLÉRANT, OUI, 
MAIS, INTOLÉRANT ENVERS LES INTOLÉRANTS  

 
Laïques, nous acceptons, nous dirions même plus, nous comprenons, que d’autres 

puissent avoir des convictions politiques, philosophiques, religieuses différentes des 

les nôtres. 

Mais qu’au nom de ces convictions, ils aient un comportement homophobe, un com-

portement intégriste refusant, par exemple, une autre pratique religieuse, nous ne l’ad-

mettons pas. 

 

« Pas laïques, les merguez ? Le barbecue de fin d’année a enflammé les esprits. L’é-

cole n’avait commandé que des saucisses halal ». (Extrait de presse, Montpellier 1er 

juillet 2013). 

Cas isolé ? Pas sûr, selon certains échos que nous avons recueillis. 

Que notre voisin ne consomme que de la viande halal, c’est son droit, et nous le res-

pectons. Mais qu’on nous impose de manger halal sous prétexte que ce même voisin 

ne tolère pas que, nous, nous consommions autrement que halal, alors là, nous n’ac-

ceptons pas. Nous ne tolèrons pas ce dictat. 

Pas plus que nous ne tolèrons qu’un pape suggère à des parlementaires qu’on peut 

abroger une loi. Pensait-il à la loi sur le « mariage pour tous » ? 

 

Laïques, soyez prudents. Au prétexte que cela ne nous dérange pas, pour éviter des 

conflits, on accepte ceci, cela..  

Laïcité n’est pas neutralité. 
Soyons tolérants, oui, mais soyons intolérants envers les intolérants. 

Septembre 2014Septembre 2014  
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  Contact  Laïcité : Roland Rivière  � 02.40.6.25.04 

     Fédération des Amicales Laïques   —   Société des Amis de l’Ecole Laïque 

Pourquoi associer FAL et SAEL ? 

♦ Parce qu’elles partagent le même « L » de Laïcité 

♦ Parce que, toutes deux offrent à leurs  

adhérents des activités variées ouvertes  

à toutes et tous, sans aucune distinction.  

Être adhérent d’une association affiliée à 
la FAL 44, c’est participer à un réseau as-
sociatif militant pour :  
♦ Permettre à chacun de comprendre la 

société dans laquelle il vit, de s’y expri-
mer, d’y agir afin d’établir durablement 
une société plus juste, plus solidaire. 
 

♦ Favoriser l’accès à tous à l’éducation, à 
la formation, à la culture, au sport, aux 
loisirs. 
 

♦ Faire vivre la laïcité, principe universel 
qui favorise le « vivre ensemble ». 

Être adhérent de la SAEL, c’est participer 
à une association militante laïque pour :  
 
♦ Partager les activités qu’elle propose, en 

toute 
 Liberté 
 Égalité 
 Fraternité 
♦ Être solidaires dans le respect de l’autre 

 
♦ Partager le même idéal laïque 

Vous venez d’arriver dans votre nouveau quartier, voire dans votre nouvelle ville ! 

Nous sommes très heureux de vous y accueillir. 

Nous, c’est l’amicale laïque de Saint-Herblain, communément   appelée la SAEL (Société des Amis 

de l’Ecole Laïque). 

Pour que l’espace nécessaire à la construction d’une école publique à la Pelousière, afin d’instruire 

vos enfants dans les meilleures conditions soit possible, nous avons accepté de déplacer et de re-

construire nos locaux. 

Mais vous nous retrouverez facilement dans un nouvel  espace, à quelques dizaines de mètres de 

cette école. 

Avec vous, c’est une nouvelle page de la laïcité locale que nous allons ouvrir. 

Nous souhaitons qu’ensemble nous puissions partager activités, rencontres, festivités, etc. au nom 

des valeurs laïques et républicaines que nous défendons.  
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LE SPORT COLLECTIF EST-IL E)CORE U) VECTEUR ÉDUCATIF ? 
 
En quelques années 2 sections sportives ont quitté notre amicale. 
Ces  2 sections nous permettaient d’être en contact avec des enfants, 
des ados et de jeunes adultes, à qui nos militants transmettaient  les 
valeurs éducatives  et sociales qui sont les nôtres. 
La question est maintenant de comprendre les raisons de  cette hé-
morragie et ses conséquences pour l’avenir d’une amicale. 
Le sport collectif est-il encore un vecteur éducatif ou seulement une 
entreprise de consommation ? 
Au  vu  les derniers événements  fiscalo-politiques, il y a de quoi se 
poser des questions. 
L’individualisme outrancier du sport de haut niveau  déteint-il sur les 
pratiques sportives des amateurs. 
Les fédérations sportives ne sont-elles pas dans la toute puissance ?
(Ex : imposer une amende de 800€ à un  bénévole responsable d’une 
section hand alors que la fédération avait tout le loisir de s'en séparer 
depuis plusieurs semaines en lui ôtant sa licence) 
Toutes ces questions et d’autres encore, devraient nous alerter sur la 
nécessité absolue pour nos animateurs  de sections, d’accompagner 
la  volonté d’offrir des  prestations, de l’exigence des valeurs républi-
caines qui sont les nôtres. 
Ce contact éducatif avec la jeunesse de nos   quartiers est indispen-
sable !  Sans elle la vie d’une amicale aussi solide soit-elle, est en 
grand danger 
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Des bénévoles très engagés à la SAEL viennent de nous quitter. 
 
Dédée Olivier est décédée le 03/06/2013. 

C'est tout naturellement que Andrée Olivier, institutrice à l'école du bourg, a rejoint la SAEL dès les 

années 70. C'était pour elle le prolongement de son engagement au service de ses élèves qui comp-

taient tant pour elle. 

Dédée l'instit, la syndicaliste, l'amicaliste était toujours présente pour manifester tant à Nantes, à  

St-Herblain, qu'à Paris pour défendre  l'école de la République et les valeurs de l'école laïque. 

A la SAEL Dédée a été vice présidente et a occupé différents postes à l'intérieur du CA  dont la res-

ponsabilité de la section danse et l'organisation de galas à Basse-Indre et à Onyx. Elle a connu la construction de 3 salles 

de la SAEL. 

 Quelques semaines avant de nous quitter, elle participait à la commission laïcité. Merci Dédée. 
 

 

Maurice Legoux est né en 1926 avec la première école publique de Saint Herblain. En 1930, à 3ans, 

il entre à l'école Laïque qui comptait 2 classes de garçons. Maurice, c'était la mémoire vivante de 

l'école de la République dans cette commune rurale où l'école privée dominait. L'école communale 

était mal vue par l'opinion,  et les élèves subissaient des humiliations au catéchisme. La municipalité 

ne participait pas ou très peu au fonctionnement de l'école. Les parents d'élèves devaient se prendre 

en charge pour organiser la cantine le midi et trouver des moyens financiers pour la bibliothèque, les 

sorties scolaires et le cinéma. Son père Maurice et son oncle Adrien Legoux, avec d'autres amicalis-

tes, ont fondé la SAEL, la Société des Amis de l'école Laïque pour promouvoir et aider l'école publique. 

Maurice était un militant et n'acceptait aucune injustice, il était l'ardent défenseur de l'amicale laïque. La suppression du 

foyer laïque à l'école, l'achat du terrain de la Robertière, le devis excessif pour l'alimentation en eau de ce terrain, consti-

tuent des anecdotes illustrant des rapports difficiles entre la municipalités de Mr Chauty  et de l'amicale. Maurice était le 

témoin de ces combats et le faisait savoir par des écrits qui ne plaisaient pas à tout le monde. 

En 1977, avec la nouvelle municipalité qui a pris en charge le fonctionnement de son école, l'amicale a cessé de gérer la 

cantine scolaire et plus tard les centres aérés. Maurice et les autres amicalistes ont pu développer les activités extrasco-

laires, sportives et culturelles et l'animation du bourg de St Herblain. Maurice aimait le contact humain et était toujours 

près à rendre service et à aider ses concitoyens les plus démunis. A l'amicale il a permis en 1995 de construire un nou-

veau local grâce à son bénévolat et à son aide financière. Depuis cette date, il fait partie de la commission fête ; il avait 

un très bon contact avec les commerçants de proximité pour y déposer les affiches des fêtes ou pour récupérer des lots 

pour le loto ou les tombolas. Tous les jeudis, il se trouvait sur le terrain de pétanque pour organiser un tournoi. Tous les 

ans, il organisait une sortie en autocar pour découvrir la région et son patrimoine. Des voyages inoubliables entre amica-

listes, à Lorient, à Port Louis, à la Mine Bleue, à la Petite Couère ou chez les décroissants. 

Maurice animait notre amicale ; il était toujours le premier a raconter une histoire ou à chanter une chanson lors  de nos 

soirées festives. Depuis quelques années, il n'avait plus la force de venir travailler sur le  chantier de la nouvelle salle, 

mais il venait souvent nous voir pour soutenir les bénévoles constructeurs avec une petite boîte en carton. 

Son action de militant pour l'école de la République et ses témoignages nous ont permis  d'archiver des documents im-

portants sur l'histoire de l'école publique à St Herblain. Merci Maurice. 

 

L'instituteur Georges Grouhan est arrivé à l'amicale laïque pour prolonger son métier qu'il exerçait 

avec beaucoup de passion. Au début des années 70-80, Georges s'est beaucoup investi pour faire dé-

couvrir à tous l'informatique. En 1985, il y a 29 ans, il entre au conseil d'administration de la SAEL. 

Très vite il prend des responsabilités, il devient président de 1998 à 2001 et ensuite  vice-président 

jusqu'à maintenant. Son bénévolat était consacré à promouvoir l'école de la République. Il devient 

administrateur à la Fédération des Amicales laïques pendant plusieurs années. Il consacrait aussi 

beaucoup de temps à la commission fêtes de l'amicale. Plusieurs classes des écoles élémentaires se 

sont déplacées sur le podium de la fête des châtaignes pour chanter avec Georges. Il ne se séparait jamais de sa guitare 

lors des soirées festives organisées par les amicalistes.  

Un ténor dans la section « Chant de SAEL » et un raconteur d'histoires et chansons populaires pendant les fêtes. Un bon 

vivant qui avec beaucoup de sérieux a fait progresser l'amicale laïque du bourg.  

Il a su gérer l'évolution de la SAEL sans heurt en recherchant à chaque fois des compromis pour résoudre les difficultés. 

En tant que fondateur de la commission laïcité, il était soucieux, comme responsable de  la communication, de l'élabora-

tion du journal « Grain de SAEL ». Il a participé à toutes nos réunions, à tous nos débats avec un souci d'apporter son 

sens de la modération si nécessaire. Pendant une dizaine d'années, il a été co-organisateur avec Maurice Legoux de la 

sortie annuelle de début septembre pour faire découvrir dans la convivialité, les richesses de notre patrimoine régional. 

Il a participé avec une trentaine d'autres bénévoles à la construction de notre superbe salle associative. L'amicale laïque 

lui doit beaucoup et nous ne l'oublierons jamais. Merci Georges. 

 

Gilbert Le Guern (Président de la SAEL) 


